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ARRÊTÉ MUNICIPAL ACCEPTANT L’INDEMNITÉ  
PROPOSÉE PAR L’ASSURANCE (SMACL) 

 

 
Le Maire de Savignac de l’Isle, 
 
Vu le code général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18, L2122-22 

et L2122-23 ; 
 
Vu la délibération n°16-2020 du Conseil Municipal en date du 5 mars 2020 donnant délégation 

au Maire ; 
 
Considérant la déclaration de sinistre du 3 novembre 2019 due à un dégât des eaux situé à la 

garderie ; 
 
Considérant le rapport d’expertise IRD de l’assurance SMACL ; 
 
Considérant l’offre d’indemnisation de la SMACL dû à ce sinistre ; 

 

ARRÊTÉ 

Article 1 :  La garderie a subi des dommages en raison d’un dégât des eaux survenu le 3 
novembre 2019. L’assurance SMACL a été saisie. Après l’expertise, la SMACL propose une 
indemnisation à hauteur du devis de réparation établi par l’entreprise BRODU.  
La Commune de Savignac de l’Isle accepte l’indemnisation qui s’élève à 5700 €. 

 
Article 2 : Madame le Maire et le Trésorier Principal de Coutras sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution de la présente décision. 

 
Fait à SAVIGNAC DE L’ISLE, le 23 août 2021 

 
Le Maire, 
 
Chantal GANTCH. 


